
 
         
  

 

 

 

 

 
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 OCTOBRE 2022 
 
 
MISE A JOUR DU TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
Suite à la démission de Madame Claire KEDZIORA de son poste de 
Conseillère Municipale, Madame Christine ALBY est intégrée au sein du 
CONSEIL MUNICIPAL.  
 
TRAVAUX DE REFECTION DE LA TOITURE DE 2 BATIMENTS 
COMMUNAUX (ANCIENNE GARE ET ANCIEN PRESBYTERE) - 
DEMANDES DE SUBVENTION AUPRES DE L’ETAT ET DU 
DEPARTEMENT 
 
Vu le projet de réfection de la toiture de deux bâtiments communaux : 
- l’un situé 1 rue de Metz (ancienne gare) dont le coût est estimé à 
49.820,78€ HT, 
- l’autre situé 7, rue Jacques Rohr (ancien presbytère) dont le coût est 
estimé à 23.384,75€ HT,  
 
le CONSEIL MUNICIPAL décide : 
- de solliciter une aide auprès de l’Etat et du Département au titre de la 
DETR/ (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) et du DSIL 
(Dotation de Soutien à l’Investissement Local), 
- de réaliser les travaux après connaissance des subventions. 
 
REMPLACEMENT DE 7 CANDELABRES VETUSTES AU CHEMIN 
DES ECOLIERS 
 
Vu la vétusté de 7 candélabres situés sur le chemin des écoliers dont le 
coût des travaux est estimé à 13.960,08 € HT par l’UEM, le CONSEIL 
MUNICIPAL décide d’accepter le devis et charge M. le Maire de sa 
signature. 
 
 
 
 



 
         
  

CIMETIERE COMMUNAL –EXTENSION DE L’ESPACE 
« COLUMBARIUM » 
 
Considérant la nécessité d’agrandir l’espace « columbarium » dans le 
cimetière communal, le CONSEIL MUNICIPAL décide de retenir l’offre 
de la société CIMTEA (Saint Avold – 57) pour 22.500 € TTC, avec un 
règlement en 2 fois : 50% en 2022 et 50% en 2023. M. le Maire est chargé de 
la signature de l’offre. 
 
SIGNATURE D’UN NOUVEAU CONTRAT DE PRESTATIONS 
INFORMATIQUES AVEC JVS MAIRISTEM 
 
Vu l’échéance au 31 janvier 2023 du contrat de prestations informatiques 
pour la gestion informatique du secrétariat, le CONSEIL MUNICIPAL 
décide : 
- de retenir le contrat de prestations « HORIZON VILLAGES INFINITY 

PRO », de JVS MAIRISTEM (St Martin sur le Pré - 51) pour 3 ans, avec un 
coût annuel de 7.578,48€ TTC,        
- d’accepter l’offre « matériel infinity » portant sur la fourniture d’un 
ordinateur pour 1.728 € TTC,   
- d’accepter le contrat « antivirus et maintenance du matériel » pour 3 ans, 
pour 471,60€ TTC par an, 
- d’accepter l’offre « acquisition matériel contrat Village On Line » 
comprenant la fourniture d’un ordinateur pour 228 € TTC, la sécurité 
informatique et la maintenance des matériels pour 428,40 € TTC.  
- de charger M. le Maire de la signature des contrats correspondants. 
 
ENTRETIEN DE L’ECOLE ELEMENTAIRE – SIGNATURE D’UN 
CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICES AVEC « AF PROPRETE 
SERVICES » 
 
Vu la démission de deux agents d’entretien au 1er novembre 2022, le 
CONSEIL MUNICIPAL décide :de confier l’entretien de l’école 
élémentaire à la société AF PROPRETE SERVICES « AFPS » (Mécleuves – 
57) pour 1.387,08 € TTC par mois. 
 
BUDGET PRIMITIF 2022 – TRANSFERTS DE CREDITS 
 
Vu les dépenses nouvelles non prévues lors du vote du budget 2022, à 
savoir : 
- la hausse du taux d’intérêt du prêt PLS contracté auprès du Crédit 
Mutuel, le taux d’intérêt passant de 2,09% à 3,09% au 1er septembre 2022, 
- la délibération du 17 octobre 2022 portant sur l’extension de l’espace 
« columbarium » du cimetière,       ./. 
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le CONSEIL MUNICIPAL décide de transférer : 
- 2.750 € du compte 022 « dépenses imprévues de fonctionnement » vers 
le compte 66111 « intérêts d’emprunt » ; 
- 4.050 € du compte 020 « dépenses imprévues d’investissement » vers le 
compte 21316 en ONA (dépenses non individualisées en opération). 
 
ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A 
L’ASSOCIATION UNION NATIONALE DES COMBATTANTS 
(UNC) DE COURCELLES SUR NIED, LAQUENEXY, ARS 
LAQUENEXY ET ENVIRONS 
 
Vu la demande de subvention de l’UNC portant sur l’achat d’un drapeau 
de 1.610,47€, le CONSEIL MUNICIPAL accorde à l’UNC une subvention 
exceptionnelle de 1.000 €. 
 
CADEAUX DE NOEL AUX ENFANTS  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL accepte les propositions de la commission 
« associations / loisirs / culture / fêtes et cérémonies » visant à offrir un 
cadeau d’une valeur de 8 € par enfant.  
 
ORGANISATION DES FETES DE FIN D’ANNEE POUR LES 
SENIORS  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL décide d’offrir : 
- un repas aux Seniors préparé par le restaurant « l’Escale », destiné aux 
personnes de 70 ans et plus, accompagné(e)s de leur conjoint, le samedi 05 
novembre 2022 à 12h à la salle polyvalente, 
- un cadeau aux Seniors, âgés de 80 ans et plus, ne participant pas au repas. 
 
DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL DE CONFIER AU CENTRE DE 
GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DE LA 
MOSELLE LA MISSION DE MEDIATEUR ET ENGAGEANT LA 
COMMUNE DANS LE PROCESSUS DE MEDIATION PREALABLE 
OBLIGATOIRE (MPO) 
 
Considérant l’intérêt de favoriser les modes de résolution amiable des 
contentieux pouvant intervenir dans la gestion du personnel communal, 
Le CONSEIL MUNICIPAL habilite le Centre de Gestion à exercer la 
mission de médiateur et d’engager la Commune dans le processus de 
médiation préalable obligatoire. 
 



 
         
  

PERSONNEL COMMUNAL – REVALORISATION INCIDIAIRE DE 
LA REMUNERATION D’UN AGENT CONTRACTUEL EN CONTRAT 
A DUREE DETERMINEE  
 
Vu le contrat à durée déterminée de 3 ans signé avec l’agent territorial 
spécialisé des écoles maternelles – ATSEM principal de 2e classe - le 
CONSEIL MUNICIPAL décide de fixer la rémunération de cet agent au 3e 
échelon de son grade à compter du 1er novembre 2022. 
 
DESIGNATION D’UN CORRESPONDANT INCENDIE ET 
SECOURS 
 
Vu la nécessité de consolider le modèle de sécurité civile et de valoriser 
le volontariat des sapeurs-pompiers et les sapeurs-pompiers 
professionnels en obligeant les Communes à désigner une personne 
référente en matière d’incendie et de secours au sein du CONSEIL 
MUNICIPAL, M. Alain GREBIL, Adjoint au Maire, est désigné 
correspondant incendie et secours de la Commune pour la durée du 
mandat. 
 
  
 Courcelles sur Nied, le 26 octobre 2022 
 Le Maire, 
 Fabrice MULLER 
 


